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Dossier de presse

Historique

Extrait de la déclaration de 1989 du programme gouvernemental sur l’Éducation:

"Conscient de l’évolution des technologies de l’information et de la communication et du rôle accru qu’elles auront à jouer dans le domaine de l’éducation, le gouvernement entend créer un Centre de technologie de l’éducation qui sera chargé, pour tous les ordres d’enseignement, des technologies de l’information et de la communication dans un contexte pédagogique. L’actuel "Office du film scolaire" sera réorganisé et intégré dans le centre en question."

Loi

Le CTE, créé par la loi du 7 octobre 1993 sous l'autorité du ministre ayant dans ses attributions l'Éducation nationale, est un centre dont les activités s'étendent à l'ensemble de l'enseignement public luxembourgeois et qui couvre l'ensemble des technologies de l’information et de la communication (TIC) applicables à l'enseignement comme moyen ou comme objet d’enseignement (appelées encore médias d'enseignement).

Missions

Dans le domaine des TIC les missions du CTE sont les suivantes:

1) mettre à la disposition des enseignants les médias d’enseignement adaptés aux objectifs et aux programmes de l’enseignement;

2) prêter aux autorités scolaires conseil et assistance techniques en matière d’installations, d’équipements et de maintenance;

3) collaborer à des activités d’éducation, d’enseignement, de formation et de perfectionnement;

4) entretenir une documentation multimédia sur les aspects techniques, éducatifs et socioculturels et diffuser les informations;

5) mettre ses compétences et ses ressources techniques à la disposition des services du ministère de l’Éducation nationale;

6) entretenir des relations avec des services et organismes luxembourgeois ou étrangers ayant des missions similaires.

7) développer ou faire développer les médias d’enseignement

Le ministre de l'Éducation nationale peut charger le CTE de toute autre mission en relation avec les technologies de l'information et de la communication.

La loi stipule encore que le CTE peut, avec l’autorisation préalable du ministre de l’Éducation nationale, conclure des accords avec des institutions et des organismes en vue de la réalisation de programmes de coopération relatifs à ses missions. Par ailleurs, à la demande du CTE, le ministre de l’Éducation nationale peut faire appel au concours de prestataires de services, d’experts et de spécialistes pour l’exécution de tâches particulières.

Services

Afin de remplir ses différentes missions, le Centre de Technologie de l’Éducation offre une multitude de services performants aux enseignants de l’enseignement secondaire et, en partie, également aux enseignants du primaire.

· Service d’assistance technique en informatique pour l’enseignement secondaire – et primaire

Le CTE prête aux enseignants conseil et assistance techniques en matière d’équipements, d’installations et de maintenance. A cet effet, le service informatique du CTE se compose actuellement d’une cellule d’études et de développements informatiques et d’un service d’assistance technique en informatique assuré par des techniciens envoyés aux établissements scolaires. Pour fonctionner au mieux, ce service entretient des relations étroites avec la fondation RESTENA (Réseau Téléinformatique de l’Éducation Nationale et de la Recherche) ainsi qu’avec le Centre Informatique de l’État.

· Acquisitions d’équipements informatiques et de logiciels

Le CTE se charge également de toute acquisition d’équipements informatiques et de logiciels ainsi que de la maintenance et ce pour les besoins de l’ensemble des établissements postprimaires. À cette fin, il élabore les cahiers des charges, lance les appels d’offres, évalue les propositions, fait les commandes et organise les mises en place dans les établissements.

· Médiathèque et documentation multimédia au service de l’enseignement secondaire – et primaire

La médiathèque du CTE, en relation permanente avec des services et organismes similaires luxembourgeois et étrangers, met à disposition des enseignants du postprimaire ainsi que du primaire, une multitude de médias d’enseignement (cassettes vidéo et DVD) adaptés aux programmes et objectifs scolaires. Le CTE entretient en outre un centre de ressources sur les aspects techniques, éducatifs et socioculturels des TIC et offre en consultation un grand nombre de CD-ROMS à valeur pédagogique. Pour la réalisation de leurs projets scolaires, il offre aux enseignants en plus un service de photocopie et de duplication CD/DVD ainsi que de cassettes audio et VHS. 

· Productions audio et vidéo

Ce service a pour mission d’assister les enseignants de l’enseignement postprimaire, et également du primaire, dans la conception et réalisation de leurs projets pédagogiques audio-visuels. Il les soutient dans toutes leurs activités dans le domaine de la photo, du vidéo, du son ainsi que de la programmation multimédia. A cette fin, il est en collaboration étroite avec le Centre national de l'audiovisuel.

· Formations

Le CTE organise régulièrement des séances d’évaluation, d’information, de présentation, de formation et de perfectionnement, consacrés à des thèmes spécifiques du domaine des TIC. Ces cours de nature pédagogique s'adressent aux enseignants de tout ordre d'enseignement.

Des formations de nature plus technique sont destinées aux correspondants et responsables informatiques de l’enseignement postprimaire ainsi qu’à d'autres personnes intéressées.

· Initiation et gestion de projets

Pour servir au mieux les enseignants et les élèves, le CTE est également initiateur et gestionnaire de projets pédagogiques et techniques au besoin des établissements scolaires.

Le projet dénommé « mySchool!- le Web Éducatif du Luxembourg », représente un outil de communication performant permettant d’intégrer aisément les TIC au niveau national; Il revêt une importance essentielle pour l'éducation nationale dans la mesure où il vise toute la communauté scolaire et permet l'adaptation du système scolaire aux réalités de la société de l'information.
D'autres projets pédagogiques et techniques de plus faible envergure, mais d'un impact souvent considérable, sont initiés et menés par les collaborateurs du CTE. Parmi ces projets il y en a également qui sont réalisés avec la collaboration du SCRIPT (Service de Coordination de la Recherche et de l'Innovation pédagogiques et technologiques).

Le CTE est également l'organisateur du CIL (Concours Informatique Luxembourgeois) qui a été créé pour promouvoir l'informatique dans l'enseignement secondaire. Les élèves y sont encouragés à mesurer leurs talents de programmeurs sur des exercices de nature algorithmique. Chaque année les meilleurs lauréats du CIL sont sélectionnés pour participer à l'Olympiade Internationale en Informatique.

Personnel

En ce qui concerne le personnel, le nombre de personnes travaillant en permanence au CTE est de 14.

Par ailleurs, 4 enseignants bénéficient d’une décharge partielle de leur tâche d’enseignement pour collaborer aux missions pédagogiques définies par la loi.

D’autre part, actuellement 13 techniciens en informatique interviennent dans les établissements scolaires pour la gestion et la maintenance du parc informatique, ceci à raison d'une à quatre journées par semaine selon l’envergure du matériel en place et des projets à réaliser. Toute cette équipe est encadrée et formée par le CTE.

Parmi les 13 personnes, 8 sont mises à disposition par le CRPHT dans le cadre d’une convention de coopération entre les deux centres.

Dans le cadre des engagements de renforcement de personnel de l’Etat, cette équipe sera encore élargie cette année de 3 personnes.

Budget

Pour 2003 le montant total du budget du CTE s'élève à 5.331.823 €, dont 1.509.305 € pour les besoins propres du CTE et 3.822.518 € pour les projets des établissements d'enseignement secondaire et secondaire technique.

Projets en 2002/2003

· La mise en œuvre d'une solution uniforme de protection anti-virus pour tous les ordinateurs et serveurs reliés au réseau de l'éducation dans les établissements d'enseignement postprimaire.

Dans ce projet il ne s'agissait pas seulement d'installer un certain logiciel sur une grande quantité d'ordinateurs, mais également d'offrir et de maintenir à jour une base de données avec les versions actualisées des fichiers de définition et des nouvelles versions du logiciel antivirus. Les mises à jour déposées sur un serveur au CTE sont accessibles à l'ensemble des établissements d'enseignement postprimaire et sont transférées automatiquement sur les serveurs des établissements. A partir des serveurs locaux les mises à jours sont diffusées aux stations de travail. De cette manière environ 3000 ordinateurs reçoivent automatiquement les dernières versions des fichiers de définition et du logiciel.

· Pour répondre à la réforme du cycle moyen et supérieur dans l'enseignement secondaire, une solution consistant dans un équipement mobile de type chariot a été conçue. Chaque chariot contient 16 ordinateurs portables, une imprimante et un projecteur. Comme les portables sont connectés au réseau local de l'école par voie hertzienne, l'équipement peut facilement être utilisé dans une salle de classe normale. À partir de la rentrée 2003/2004 chacun des établissements d'enseignement secondaire et secondaire technique sera équipé de 2 chariots au moins.

· Le projet de la mise à jour des ressources serveurs du domaine de l'éducation dans les établissements d'enseignement postprimaire avait comme but de concevoir et de réaliser les mises à jour des logiciels serveur Microsoft et Novell. Des solutions standard ont été proposées par le CTE et adaptées aux spécificités des établissements par la suite. La partie Microsoft a été réalisée en 2002, la partie Novell est en cours de traitement.

· Une application informatique de gestion de l'inventaire du matériel et des logiciels installés, appelée 'Inventus', a été développée, mise en service et appliquée pour la première fois à la fin de l'année 2002. Cette application gère également les demandes d'intervention aux différents services techniques.

· Le projet d'étude et de réalisation d’un système de protection pare-feu (firewall) pour les besoins des établissements d'enseignement postprimaire a été commencé en 2002 en collaboration avec RESTENA et est entré en décembre 2002 dans sa phase finale. Dans ce projet il s'agit de sécuriser au maximum les réseaux des établissements au niveau d'intrusions et d'opérations non permises et non désirées, tout en offrant aux usagers un service de qualité et de confort. La gestion centralisée et la maintenance sont assurées par le CTE.

· Dans le projet 'Capture et diffusion de l'heure officielle en vue de synchroniser dans le temps les systèmes informatiques du domaine de l'Education Nationale', il s'agit de mettre en service une double installation de capture du temps universel, se composant d'un côté de la capture des signaux de l'émetteur terrestre DCF77, et d'un autre côté de la capture de signaux en provenance de satellites GPS (Global Positioning System). La double capture est nécessaire afin d'accroître la disponibilité et la fiabilité du temps mis à disposition par la suite sur le réseau sous le protocole NTP (Network Time Protocol).

· Dans le projet 'Thin Client Computing', solution d'avenir pour l'enseignement?', il s'agit d'étudier et d'évaluer des solutions 'Terminal Services' déjà disponibles et valables aujourd'hui, afin de pouvoir préparer à temps les nouvelles infrastructures qui sont éventuellement à mettre en œuvre dans les écoles luxembourgeoises dans un avenir proche.

· Le projet du Web Éducatif mySchool! - Quand le bureau virtuel remplace le pupitre

Ce projet est devenu depuis 2002 une activité permanente du CTE. Actuellement la phase d'intégration des communautés d'élèves est en cours.

Réussir l’intégration des technologies de l’information et de la communication dans l’éducation suppose que soient mis à la disposition des élèves et des enseignants des ressources et services en ligne. Dans le cadre de sa mission, le Centre de Technologie de l’Éducation œuvre pour une facilitation de l’accès et de l’usage des ressources numériques en classe et à domicile. Le Web Éducatif mySchool! offre à tous les enseignants et aux élèves de l’enseignement secondaire et secondaire technique un accès personnalisé et sécurisé (gratuité et liberté d’utilisation des contenus mis à disposition à des fins pédagogiques). Initié en 2001 par le CTE dans le cadre du projet eLuxembourg, le Web Éducatif mySchool! regroupe des encyclopédies, des dictionnaires, des lexiques ainsi que des milliers de ressources d’ordre pédagogique, classées par branche d’enseignement. Sélectionnées, évaluées et constamment actualisées par des spécialistes des branches en question, ces ressources contiennent des documents de qualité en relation directe avec les programmes et les pratiques pédagogiques de l’éducation nationale du Luxembourg.

Projets prévus en 2004

Dans le cadre des projets à réaliser au cours de l'année 2004, le CTE a envisagé le développement d'un serveur Proxy adapté aux besoins des lycées. Ce projet consistera dans une étude des solutions existantes et ensuite dans le développement et l'implantation dans les réseaux locaux des lycées du produit adéquat. Ceci permettra d'une part de sécuriser davantage les réseaux des lycées, d'autre part d'offrir un moyen de contrôle du trafic entrant et sortant et de donner à ceux qui le désirent, la possibilité d'agir sur le contenu en définissant et en exerçant un filtrage. Ce sera ensuite aux correspondants et responsables informatiques locaux d'assurer le paramétrage et la maintenance du système une fois que celui-ci a été mis en place. Le CTE offrira la formation nécessaire à cet effet.

Un autre projet sera l'informatisation du service de la médiathèque avec une mise à jour du catalogue en ligne et une gestion des prêts moyennant une interface web.

Enfin, un projet visant une catégorisation et une mise à disposition sous forme numérique de l'ensemble des photographies que détient le CTE, est prévu pour l'année 2004.
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